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Session a Geneve

LE COMITE EXECUTIF DE LA LIGUE DES SOCIETES
DE LA CROIX-ROUGE

Par M Hans Haug, secretaire general de la Croix-Rouge suisse

La 78e session du Comite executif de la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge s'est tenue a Geneve du 25

au 27 septembre 1958 Vmgt des vmgt-et-une societes
membres de cet Organe y ont pris part II s'agissait des
societes de la Croix-, du Croissant- et du Lion-et-
Soleil-Rouges des pays suivants Austrahe, Belgique,
Bresil, Canada, Chine, Republique federate d'Allemagne,
Egypte, Etats-TJnis d'Amerique, Fmlande, France,
Grande-Bretagne, Hollande, Inde, Iran, Itahe, Japon,
Suede, Suisse, Union sovietique, Venezuela En outre,
dix-sept autres societes avaient envoye des observa-
teurs qui ont assiste a la session et aux seances des
Commissions qui s'etaient tenues prealablement Pour
sa part, la Croix-Rouge suisse etait representee par son
president, le professeur A von Albertini, Mu<- Helene
Vischer, membre du Comite central, et par son secretaire

general

Admission de nouvelles societes

Le Comite executif decide en premier lieu de

proposer au Conseil des gouverneurs, l'admission au sein
de la Ligue des societes du Croissant-Rouge de la Lybie
et du Maroc nouvellement fondees Ces societes, qui
lemplissent les conditions fixees par la Conference
internationale de la Croix-Rouge concernant la
reconnaissance de nouvelles societes, viennent d'etre re-
connues par le Comite international de la Croix-Rouge
Apres l'admission de ces deux nouvelles societes du
Croissant-Rouge, la Ligue comprendra 82 societes
nationales qui reunissent, selon une statistique etablie
par la Ligue, quelque 125 millions de membres individuals

et de volontaires

Le budget de la Ligue pour 1959

Le Comite executif approuva ensuite le budget
ordinaire de la Ligue pour 1959, au montant de 1 358 000

francs, de meme qu'un budget extraordinaire de 187 000

francs destine ä la couverture des frais qui decouleront
de l'amenagement et de I'installation du nouveau siege
de la Ligue a Geneve Ce bätiment, que le canton de

Geneve a construit a ses propres frais et qui sera mis
a la disposition exclusive de la Ligue, sera vraisem-
blablement acheve au printemps 1959 La Croix-Rouge
suisse est particulierement heureuse que la Ligue ob-
tienne enfm des locaux appropries et bien situes qui,
esperons-le, retiendront pour toujours a Geneve cette
importante institution ci oix-rouge

Reliquat du fonds d'aide aux refugies hongrois
en Autriche
Lors de 1 Aide a la Hongrie, de nombreuses societes

de la Croix-Rouge avaient mis d'importantes sommes a
la disposition de la Ligue pour permettre a cette der-
mere de s'acquitter d'une maniere satisfaisante des
täches qui lui mcombaiept dans le domame de l'assis-
tance des refugies hongrois en Autriche A l'heure
actuelle, ll reste un solde actif de 900 000 dollars que

les societes interessees ne revendiquent pas et dont ll
s'agissait de preciser l'usage Le Comite executif a
decide a l'unammite de donner suite a une proposition
emise par les societes du Canada et des Etats-Unis,
soit que les fonds disponibles fassent l'objet de placements

tutelaires et que le produit des mterets serve a

assumer, ces prochames annees, le financement des

mesures qui seront prises en vue d'accroltre le degre
de preparation de la Ligue et des Societes nationales
en prevision de nouvelles actions de secours importantes
Ces fonds permettraient aussi de fournir des avances
en cas d'operatuon de secours d'urgence Le capital lui-
meme ne devrait etre utilise qu'en cas de catastrophe
d'une ampleur extraordinaire et a condition seulement
que les trois-quarts des membres du Comite executif
aient donne leur accord a ce sujet

Centres internationaux d'etudes croix-rouge

Depuis la deuxieme guerre mondiale, 26 nouvelles
societes de la Croix- ou du Croissant-Rouge ont ete
fondees et admises dans la Ligue La plupart de ces
societes ont besom de l'aide de la Ligue et de ses
membres si elles veulent pouvoir apporter rapidement
une contribution qui corresponde a leurs besoms natio-
naux, generalement vastes Pour etre a meme d'offrn
de nouvelles possibilites de formation aux collabora-
teurs de ces societes, notamment a ceux d'entre-eux
qui assument des fonctions dirigeantes, le Comite
executif a pris la decision d'orgamser regulierement, des

1960, des «Centres internationaux d'etudes croix-
rouge » Les cours seront donnes par des personnalites,
expeits en travail croix-rouge Le premier centre
d etudes devrait etre mis sur pied a 1'intention, prmci-
palement, des societes du Proche-Orient et de l'Afrique
du Nord

Codification des principes de la Croix-Rouge

Au cours de la session du Comite executif, l'on an-
nonqa aux delegues le projet de la creation prochame
d un groupe d'etudes compose de representants du
Comite international de la Croix-Rouge, de la Ligue et
de quelques societes nationales et charge de codifier
les principes de la Croix-Rouge Ceux-ci, en effet, ont
ete enonces dans de nombreuses resolutions, des
conferences internationales de la Croix-Rouge et de la
Ligue, de meme que les Conventions de Geneve, mais
ll en manque une description claire et concise Les
ouvrages pubhes par le professeur Max Huber sur cette
question, de meme qu'une etude de M Jean-S Pictet
recemment parue, seront une base de travail precieuse
pour ce groupe d'etudes

Four une reduction du nombre de seances
du Comite executif

Une proposition austrahenne qui fut de] a traitee a

Delhi a ete discutee a nouveau Cette proposition visait
a supprimer le Comite executif et a convoquer chaque
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annee une session du Conseil des gouverneurs de la
Ligue dans lequel toutes les societes auraient voix au
rhapitre. Sur la base du rapport etabli par une
commission speciale, le Comite executif decida de recom-
mander le rejet de cette proposition au Conseil des

gouverneurs. Par contre, il approuva une proposition
alternative presentee par la Croix-Rouge australienne,
aux termes de laquelle le nombre des sessions du
Comite executif devrait etre reduit. Si le Conseil des

gouverneurs approuve cette proposition, le Comite exe-
cutit ne se reunira plus qu'une fois par annee.

Le centenaire de Solferino et celui de la Croix-Rouge

En 1959, il y aura 100 ans qu'auront eu lieu les evene-
ments de Solferino et I'intervention d'Henry Dunant sur
le champ de bataille. En 1963, la Croix-Rouge comptera
un siecle d'existence et d'activite. En'prevision de ces

anniversaires, la Ligue, les societes qui lui sont affiliees
et le Comite international de la Croix-Rouge preparent
d'ores et dejä toute une serie de manifestations. Un
monument commemoratif sera erige en 1959, pres de

Solferino. II s'agira d'un monument simple, fait de gros
blocs de pierre donnes par la quasi totalite des societes
nationales et portant chacun une inscription. Conforme-
ment ä une decision prise ä Delhi, la 20" Conference
internationale de la Croix-Rouge aura lieu en 1963 ä

Geneve. On espere qu'd cette date, les monuments que
depuis longtemps deja l'on projette d'elever ä la
memoire d'Henri Dunant ä Geneve et a Heiden seront
eriges. Par ailleurs, de nombreux autres projets seront
etudies encore dont la realisation devrait permettre
d'intensifier l'ideal de la Croix-Rouge et de susciter et
de propager, plus encore que par le passe, de nouvelles
forces dans le monde entier.

Les ecoles d'infirmieres au travail

QUAND L'HEURE DES EXAMENS SONNE AU «BON SECOURS»

G. BXJRA

Dans une serie d'articles, voici quelques annees, nous avions presente dans la revue de la
Croix-Rouge suisse nos Ecoles romandes d'infirmieres et avions evoque leur cadre, leurs origines
et leur histoire. Une histoire dejä longue puisque l'Ecole des diaconesses de Saint-Loup fut fondee
en 1842 dejä et que l'Ecole romande d'infirmieres de la Croix-Rouge suisse « La Source » s'apprete
ä celebrer dans quelques mois son centenaire, tandis que l'Ecole genevoise du Bon Secours a

depasse les cinquante ans et qu'il s'en faut d'un lustre seulement pour que l'Ecole de Fribourg-
Perolles soit eile aussi quinquagenaire. Et leurs cadettes meme, l'Ecole d'infirmiers et d'infirmieres
de l'Höpital cantonal de Lausanne, l'Ecole valaisanne d'infirmieres de Gravelonne ä Sion et l'Ecole
d'infirmieres de l'Höpital de Bienne, pour les citer dans l'ordre de leurs reconnaissances successives

par la Croix-Rouge suisse, ont pu acquerir toutes dejä une large et utile experience.
Nous souhaitons faire penetrer plus avant nos lecteurs dans la vie de ces ecoles et dans

la formation des jeunes qui s'y preparent ä la belle et haute profession d'infirmiere. II nous a

paru que la meilleure et la plus vivante maniere etait d'aller tour ä tour, au gre des occasions ou
des circonstances, demander ä l'une puis ä l'autre des Ecoles d'infirmieres de la Croix-Rouge
suisse ou reconnues par eile de nous conter tel episode de leur vie et de la formation de leurs
eleves. Toutes ces ecoles prennent ensemble un souci egal et une peine semblable pour preparer
pour nos pays toujours plus d'infirmieres egalement aptes ä assurer la releve fidele de leurs
anciennes et de leurs traditions, et pretes aussi ä assumer tant de täches nouvelles qui s'offrent
aux infirmieres de nos jours. Et nous souhaitons aussi qu'ä mieux decouvrir et le serieux et
l'interet de cet apprentissage et la multiplicity des täches auxquelles il prepare celles qui s'y vouent,
d'aucunes de nos jeunes lectrices sentent s'eveiller en elles le desir de devenir, elles aussi, des
eleves-infirmieres. (T.)

L'heure des examens a sonne au «Bon Secours»,
une nouvelle volee d'infirmieres a acheve le cycle de

ses etudes. Voilä cinquante ans tout juste, c'etait en
1908, que les premieres «professionnelles» de l'ecole
pensee et voulue avec tant de perseverance et tant de foi
par la doctoresse Champendal affrontaient la meme
epreuve. Bien des etapes jalonnent ce demi-siecle. Vingt
ans apres l'envol des premieres infirmieres professionnelles

formees par l'ecole genevoise, la doctoresse

Champendal etait rappelee par Dieu. Son ceuvre se

poursuivait. En 1936, la duree des etudes pouvait,
comme la fondatrice I'avait souhaite, etre portee a tirois
ans et l'enseignement de l'ecole du « Bon Secours»
etait reconnu par la Croix-Rouge suisse. Dix ans plus
tard, en 1946, le «Bon Secours» precisait encore ses

buts et sa volonte de donner ä la formation des eleves

un caractere « polyvalent » — ä cöte de la maladie et
des soins qu'elle necessite, il y a tant de facteurs
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